
Pratique du contrôle comptable bancaire

L’objectif de la formation est de fournir un descriptif des principes comptables spécifiques à l’activité
Bancaire, pour faciliter la lecture de l’information financière.

Cette formation s’adresse aux praticiens de la comptabilité Bancaire. Elle
est également recommandée aux professionnels des autres métiers de la
Banque souhaitant s’imprégner des principes et de la construction de
l’information comptable.
La méthode pédagogique sera basée sur les principes théoriques, alimentés
par des exercices pratiques.
La formation sera articulée sur les axes suivants :
Spécificité de la comptabilité Bancaire
Obligations légales et règlementaires des Banques dans le domaine
comptable
Les procédures comptables (Règlement 11-08 de la Banque d’Algérie)
Obligations légales
Obligations réglementaires spécifiques
Contrôles comptables
Contrôle de premier niveau
Contrôle de second niveau
Typologie des contrôles comptables
Organisation et planification du contrôle comptable
Supports de contrôles


